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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 26 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 octobre 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 20/09/2023 à AVIGNON (84000),  il  a  été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : S.A.S.U
Dénomination : OJJO
Siège Social : 2, Boulevard Paul Chabas 84000 AVIGNON
Objet : Vente au détail de produits du bien-être, herboriste, tisanes, épicerie fine, produits cosmétiques,
produits alimentaires, accessoires et autres.
Durée : 99 années à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des sociétés de
AVIGNON
Capital : 500 €
Président : Monsieur Sofian HADDAJI demeurant 737, La Venue de Mormoiron 84380 MAZAN
Cession d’actions : La cession des actions de l’associée unique est libre.
Exercice du droit de vote :  chaque associé dispose d’autant de voix qu’il  possède ou représente
d’actions.
Pour avis,
Le Président
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